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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 8 décembre 2025 
 

86 élus présents (104 en exercice, 12 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
DÉSIGNATION DE DÉLÉGUÉS COMMUNAUTAIRES DE MULHOUSE ALSACE 
AGGLOMÉRATION AU SEIN DU COMITÉ SYNDICAL DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE 
BANTZENHEIM-RUMERSHEIM-LE-HAUT : MODIFICATIONS (5.3.3/2972C) 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération est 
représentée au sein d’établissements publics de coopération intercommunale et 
de syndicats mixtes conformément aux dispositions prévues dans leurs statuts. 
À ce titre, m2A est membre de syndicat mixte. En application des articles  
L. 5216-7, L. 5711-1 et L. 5711-3 du code général des collectivités territoriales, 
l’Agglomération doit désigner l'un de ses membres ou tout conseiller municipal 
d'une commune membre. 
 
M. Jean-Marc PILOT et Mme Céline MIEHE, conseillers municipaux de 
Bantzenheim, ont démissionné du comité syndical du syndicat intercommunal 
d’alimentation en eau potable de Bantzenheim/Rumersheim-le-Haut 
respectivement les 3 et 13 novembre 2025. Dès lors, il convient de procéder à 
leur remplacement. Il est ainsi proposé de désigner M. Daniel GODINAT, 
conseiller municipal de Bantzenheim et Mme Maryvonne BUCHERT, conseillère 
communautaire déléguée de m2A pour leur succéder. 
 
 
 
 





 

Comité syndical du syndicat 
mixte syndicat intercommunal 
d’alimentation en eau potable 
de Bantzenheim/Rumersheim-
le-Haut  

Jean-Marc PILOT 
Daniel GODINAT 
Céline MIEHE  
Maryvonne BUCHERT 
Pierre REMY  
RUEFF Dominique  
Thierry SALTZMANN  

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’agglomération : 

- approuve les désignations de M. Daniel GODINAT et de Mme Maryvonne 
BUCHERT au comité syndical du syndicat mixte syndicat intercommunal 
d’alimentation en eau potable de Bantzenheim/Rumersheim-le-Haut. 
 

Ne prend pas part au vote (1) : Maryvonne BUCHERT. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 


